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Pietistes du Pays d'Enhaut
refugies en Erguel et dans le Pays de Neuchätel

aux XVIIme et XVIIIme siecles.

On connait le dogmie de la predestination institue par
Calvin. M'eme ä Geneve, le calvinisme rigide et autoritaire
tut souffert plutot qu'accepte, par beaucoup. Des la seconde

moitie du XVIIme siecle, cette doctrine suscita de vaillants
et distingues contradicteurs.

Cependant, l'orthodoxie dominait dans les Conseils et
les Eglises des cantons evangeliques. Sollicites d'intervenir
en faveur de l'autoritarisme menace, les pouvoirs civils et

ecclesiastiques adopterent la formule confessionnelle bien

connue sous le nom de « Consensus ». Dans l'etablissement
de cette declaration de foi, l'influence des theologiens de

Geneve et de Zurich fut preponderate.
Les Conseils de Geneve y adhererent non sans repugnance

ä la fin de l'annee 1678. L'Eglise neuchäteloise n'accepta

jamais le Consensus.

L'unite de doctrine pouvait paraitre desirable apres la

Guerre de 30 ans (1618-1648), la Guerre des paysans (1641-

1653), la defaite cuisante de protestants dans la premiere

campagne de Vilmergen (1656) et en face des persecutions

sans cesse plus violentes et plus brutales dont les Huguenots
furent les victimes en France.

Mais il etait pour le moins imprudent d'imposer l'unite

religieuse avec une insistance traeassiere, voire tyrannique,
et de ployer les esprits sous une discipline de fer. Pareille

violence faite ä la conscience individuelle manqua son but.

Le Consensus s'inspirait des maximes de l'absolutisme
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ambiant qui regnait alors surtout en France. II fut d'un

rigorisme absurde et pour beaucoup d'une durete ecrasante.

Par leurs perseverants efforts, les meilleurs esprits reli-
gieux de Geneve et de Neuchätel amenerent l'abolition du

Consensus en 1706. A Geneve, ce furent surtout Louis

Tronchin, Jean-Alphonse Turettini, Philippe Mestrezat et

d'autres. Jean-Rodolphe Osterwald, le grand pasteur de

Neuchätel mande en 1700 ä son ami Turettini : « Vous

pouvez compter que nous serons fermes. » Cette noble figure
de chretien estimait certes la dogmatique, mais la piete
sincere et agissante vaudra toujours mieux pour lui que
l'observance des formules et l'asservissement des consciences.

Osterwald ne separe plus les oeuvres de la foi. II n'a aucune

Sympathie pour l'orthodoxie rigide ni meme pour le pietisme
mystique.

Mais Berne n'admit pas le neo-calvinisme que Tronchin
et Turettini avaient fait triompher ä Geneve. En 1679,

LL. EE. adhererent au Consensus. Comme precedemment

dejä, elles ne cessent de preter assistance aux partisans de

l'orthodoxie qui recoururent un peu partout au bras secu-

lier pour s'assurer la victoire.
Dans le Pays de Vaud, chacun dut se plier aux decisions

sinon aux exigences des autorites bernoises dont la

vigilance et les rigueurs ne se dementi rent un instant. Elie
Merlat, pasteur de Lausanne depuis 1680, puis professeur
de theologie ä l'Academie des 1682, ne fut-il pas accuse

par son collegue Sterki d'enseigner diverses erreurs en

matiere de religion, puis destitue

L'esprit sectaire eclata desormais. II y eut des orthodoxes

extremistes et des orthodoxes tolerants resolument

adversaires d'un rigorisme qui tuait l'esprit au profit de

la lettre.

T.'empire que LL. EE. de Berne entendaient exercer sur
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les consciences religieuses froissa beaucoup de patriotes
vaudois qui se tournerent vers le pietisme.

Les doctrines quietistes de Mme de Guyon (1648-1717),
qui seduisirent Fenelon, repondaient aux aspirations
religieuses de tout un peuple de crovants humbles et fervents.

Les pietistes vaudois furent des quietistes protestants,
c'est-;\-dire agissants. A la rigidite dogmatique, ä l'appli-
cation mecanique des regies ecclesiastiques, le pietisme

oppose la religion du sentiment. Chez les Vaudois, cette

religion personnelle est fortement teintee d'un sentiment

patriotique mal contenu. Us souffraient de la dependance
de la patrie vaudoise. Teiles sont les convictions religieuses
et patriotiques d'un major Davel.

Le pietisme vaudois fut un melange d'idees religieuses,

politiques et sociales. Ces Chretiens patriotes portaient en

eux les germes de 1'avenir religieux du Pays de Vaud. lis
furent les pionniers de la liberte religieuse, dont Alexandre
Vinet et Charles Secretan seront plus tard les admirables

prophetes au souffle si puissant.
LL. EE. de Berne le sentaient bien. Aussi leur lutte

contre les pietistes ne connut-elle ni treve ni repos. Ces

derniers furent molestes et traques presque avec la memo

rigueur que les anabaptistes, auxquels ils s'apparentaient
d'ailleurs sur plus d'un point.

Meme ä la veille de la seconde eampagne de Vilmergen
(1712) ou le major Davel se distingua, LI.. EE. ne se las-

serent de sevir contre le pietisme, qui avait des adeptes

dans le Pays de Yaud non seulement, mais encore dans le

Pays de Neuchätel et le Jura bernois actuel. Le 14 juillet
1712, le Maitre-Bourgeois de la Neuveville sur le lac de

Bienne, produisit au Conseil une lettre de LL. EE. « demandant

que les imprimes que le Sr Jean-Pierre Marolf doit
avoir d'un livre qui autorise le pietisme, soient supprimes
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et les caracteres defaits, et que Ton prenne information de

celui qui l'a translate d'allemand en franqais et ä quels frais
il l'a imprime. Sur quoi il a ete decide que le Sr Marolf
declarera par serment tout ce qu'il en peut savoir. »

Malgre l'ascendant que Berne y exerqait, dans l'ancien
Eveche de Bale et la Principaute de Neuchätel on etait
plus tolerant. Dejä des anabaptistes fort nombreux avaient
trouve un refuge dans le Val de St-Imier, la vallee de

Tavannes et de Moutier, ä Tramelan, au Val-de-Ruz et

meme dans le Vignoble et la Beroche neuchäteloise.

Des pietistes vaudois s'y refugierent ä leur tour. Des

les annees 1670 Ton voit apparaitre en Erguel des mem-
bres des families Bride, Duperret et Ramel de Chäteau-

d'Oex et Cottier, Jaquillard, Martin, Rosset, Rossier et

Saugy de Rougemont ; des Henchoz de Rossiniere.

En 1710, David Bride de Chäteau-d'Oex afferme « une

terre gisante sur la Montagne de l'envers de St-Imier.
Des l'annee 1670, Antoine Cottier est mentionne comme

fermier dans le Haut-Erguel (Renan). En 1710 et 1712

ses fils Pierre et Rodolphe apparaissent comme fermiers

aux Pontins, au pied de Chasseral, col qui relie le Val de

St-Imier et le Val-de-Ruz. L'epouse de Rodolphe Cottier
est Esther Rosset egalement originaire de Rougemont. En

1718, Jean-Pierre Frutchet (Frutschi) de Gessenay,
fermier ä Douanne sur le lac de Bienne, epoux de Susanne

Rosset, vend ä Rodolphe Cottier son beau-frere, « fruitier
sur la Montagne de St-Imier, la part qui etait parvenue
ä la dite Susanne Rousset d'une mettance et päturage situee

dans le lieu de Rougemont, et qui est indivis avec Abraham

et Antoine Rousset leurs freres et beaux-freres »

David fils de feu Cottier, habitant St-Imier, epoux de

Susanne-Marie Aubert, est mentionne entre 1755 e! I770>

dans le Haut-Erguel. En 1770, il est horloger.
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L'an 1681, Abram Duperret de Rougemont fait un heritage

ä Sonvilier. Le 12 octobre 1712, Joseph Duperret, de

Rougemont, habitant Schalemiberg en Alsace, est temoin
ä l'occasion d'un acte notarie ä St-Imier. A l'exemple des

anabaptistes nombreux qui les precederent, des pietistes
vaudois s'etablirent aussi en Alsace. Apres les ravages de

la Guerre de 30 ans et l'exode provoque par l'annexion
franqaise en 1678, leur experience comme laboureurs ct

comme eleveurs y fut fort appreciee.
Le 16 janvier 1713, Abram Marchand, tailleur ä Sonvilier,

afferme pour six ans a Louis Jaquillard de Rougemont,

sa metairie situee sur la Montagne de l'envers de

Sonvilier. La caution de Jaquillard est Jean-Pierre Frut-
chet, fils de Pierre Frutchet precite, dont Jaquillard est le

neveu.

A la date du 12 novembre 1675, foire de la St-Martin
ä St-Imier, Abram Martin, de Rougemont, reconnait devoir
ä Abram Jeanperrin de Tramelan-Dessus trois ecus « pour
reste du paiement d'un cheval payable ä la prochaine foire
de Fontaine au Val-de-Ruz ».

Abraham Ramel, de Rougemont, est mentionne en 1735
ä Sonvilier. L'an 1760, Moise Ramel, de Chäteau-d'Oex,
afferme « les deux biens-fonds et metairies qui sont

jointes ensemble situees sur la Montagne de l'envers des

Convers, Commune de Renan, appartenant ä Jacob Cour-

voisier, serrurier a Sonvilier. En 1784, Ramel etait encore

fermier des memes bien-fonds. Abraham Ramel etait le

pere de Moise, et ce dernier a un frere : Abram-Louis
Ramel.

Les annees 1750-1770 marquerent l'epoque ou l'industrie
horlogere s'implanta fortement en Erguel comme dans les

Montagnes neuchäteloises. Les proprietaires, horlogers et

artisans du pays, abandonnent l'agriculture et l'elevage



— 3°6 —

pour embrasser l'industrie et le commerce. Un peu partout,
ils engagent des fermiers, qui seront soit des anabaptistes
bernois, soit des pietistes vaudois.

Le 8 fevrier 1675, ä Renan, « Honorable Pierre Rosset,
de Rougemont donne « charge et plein pouvoir ä Honorable
Adam Saugy, de Rougemont », pour recuperer l'argent que
lui doit Henri Gartmann, serrurier ä Bienne.

En 1703, Antoine Rosset est « vacher de la vacherie
de Savagnier (village du Yal-de-Ruz) ä Chasseral. Le
16 decembre 1706, le notaire et maire de St-Imier, Jean-

Franqois Beynon, lieutenant-baillival de l'Erguel, afferme
ä Antoine Rosset et Rodolphe Cottier, de Rougemont, sous
le cautionnement d'Antoine Rosset leur pere et beau-pere,
la place de terre et metairie appartenant au Sr Maire,
gisant sur la Montagne de l'envers de St-Imier et appelee

la Meuvelette ».

En 1725, Abraham « Rousset fruitier de Rougemont ».

est fermier aux Convers pres de La Chaux-de-Fonds. II
deceda vers 1739. C'est le frere d'Antoine Rosset et i! a

lui-meme deux fils : Antoine et Jean Rosset aux Convers.

A la date du 25 aoüt 1716 est dresse, ä St-Imier, l'inven-
taire des biens de feu David Rossier « fruitier de Rougemont

». Sa veuve est Susanne nee Courvoisier, du Locle

et de La Chaux-de-Fonds. Son fils Jean Rossier est men-

tionne entre 1752 et 1763 comme « fruitier de Rougemont *,
demeurant sur la Montagne du Droit de Sonvilier. En 1761,

Rossier avait un fils Jean äge de 17 ans, qui fut mis en

apprentissage, pour cinq ans, chez son oncle Franqois
Calame, marchand-horloger ä Renan, dont la soeur Marie-
Madeleine nee Calame, est l'epouse de Jean Rossier pere.

Le 14 septembre 1675, Adam Saugy, de Rougemont,

s'engage comme caution d'Henry Camper, de Gessenav,

emprenteur principal. L'un et l'autre « s'obligent pour eux
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et leurs hoirs pour le present et l'advenir ä Noble et Gene-

reuse Dame Susanne de Vattevil, Dame Chatelaine d'Er-
guel, presente, pour prest ».

Jacob Verte « fruitier de Rougemont » est mentionne le

6 octobre 1735 en compagnie d'Abram Ramel, egalement
« fruitier de Rougemont », ä l'occasion de ventes aux en-
cheres publiques aux Convers.

Quelques families venues directement de Chäteau-d'Oex

et de Rougemont s'etablirent dans le Haut-Jura neuchä-

telois, nous voulons dire au Locle et ä La Brevine, vers la

fin du XVIIme et au debut du XVIIIme siecle. D'autres
branches de ces meines families vinrent habiter les Mon-

tagnes neuehäteloises apres avoir reside d'abord en Erguel
(val de St-lmier).

Le 14 avril 1677, Claude Rosset de Rougemont fit bap-

tiser au Temple du Locle sa fille Anne Rosset.

Le 25 decembre 1687, Jean-Samuel fils de Pierre Mouche

de Rougemont fait baptiser sa fille Anne-Marie. La
16 avril de la meme annee, Jean-Samuel Mouche epousa

Marie, fille de Daniel Sandoz dit Gendre du Locle.

Jeanne-Marie Des Plans est baptisee au Locle le 6 no-
vembre 1717. C'est la fille d'Antoine Des Plans de

Rougemont et de Susanne Walter. Le parrain est Antoine Ros-

sier de Rougemont.
Le 4 mars 1725 on baptisa au Locle Daniel Loup, fils

d'Adam Loup de Rougemont.
David Turian de Chäteau-d'Oex baptisa le 3 fevrier

1726 un fils homonyme au Locle. Le 20 juin 1721, Turian
avait epouse au Locle Jeanne-Marie Perrin de Noiraigue.

Jacob Gonseth de Rougemont au Locle fait baptiser son

fils Abram le 4 septembre 1729.

Le 30 janvier 1735, toujours au Locle, on baptise uue

fille de Moise Desquartiers de Chäteau-d'Oex.
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Des Cottier venus d'Erguel s'etablirent au Locle et ä La
Brevine. Le n aoüt 1774, Antoine-Rodolpbe Cottier fils
de feu le Sr Rodolphe Cottier, vivant Chätelain de Rou-

gemont, epouse au Locle Susanne-Marie Chedel, fille
d'Abram Chedel du Petit Bayard (Val de Travers), notaire
et justieier. Encore la meme annee, les epoux Cottier font
baptiser au Locle leur fille Rose-Augustine Cottier. A La
Brevine, le recensement de 1790, mentionne la veuve d'An-
toine-Rodolphe Cottier, de Rougemont, qui n'est autre que
l'epouse nee Chedel mentionnee ci-dessus.

Les Duperret, les Ramel, les Rosat, les Yersin, tous de

Chäteau-d'Oex et de Rougemont, et tous « grangers », c'est-

ä-dire fermiers, les avaient precedes de longtemps ä La
Brevine, oü les Duperret apparaissent vers 1712. Cette

famille prolifique, alliee aux Dumont de La Brevine, s'im-
planta fortement dans le Haut-Jura neuchätelois. Dejä en

1763, le plupart de ses membres ont embrasse l'horlogerie
ou la dentellerie. Encore en 1812, certain Charles Duperret
est faiseur d'outils d'horlogerie ä La Brevine.

Vers 1773, Pierre Favre, de Chäteau-d'Oex, faiseur de

pipes, vint rejoindre ä La Brevine ses compatriotes vau-
dois. II y fut precede de quelques annees par la famille
Henchoz de Rossiniere, dont les branches s'etabliront ä La

Sagne et au Locle. Les descendants de ees fermiers devien-

dront eux aussi des horlogers fort habiles et estimes.

Dejä le 18 octobre 1668, Pierre Henchoz, de Chäteau-

d'Oex, faisait baptiser ä Neuchätel-Ville un fils Frederic

dont les parrains sont Noble Franqois Barillier, le Sr
Frederic Rougemont et Guillaume Depierre.

Le 21 j anvier 1776 fut baptise au Locle Charles-Frede-

ric, fils de David-FranQois Henchoz « de Rossiniere, bail-

lage de Rougemont » et de Marie-Esabeau, fille de Moise

Perret-Gentil du Locle.
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Les Isod, de Chäteau-d'Oex, s'etablirent ä La Brevine
vers 1760 ; ce sont des la'boureurs et faiseurs de pipes ;

les Loup, originaires de Rougemont, les suivirent de pres,
de meme les Lude de Chäteau-d'Oex. En 1790, ces trois
families bien vaudoises avaient encore des representants ä

La Brevine, communaute dispersee que l'on est convenu
d'appeler la Siberie neuchäteloise. Cependant, la region a

son charme en hiver comme en ete. Au XVIIIme siecle,

une source minerale decouverte en 1654 y attira des etran-

gers, ce qui permit aux artisans d'origine vaudoise, les

pipiers, par exemple, de vendre leurs produits.
Les Rosat, de Chäteau-d'Oex, venus ä La Brevine vers

1710, comme fermiers essaimerent dans les Montagnes
neuchäteloises. Les uns s'etablirent au Locle, d'autres ä Laf

Sagne. Le 10 decembre 1763, Jean, fils de feu le Sr Pierre
Rosat, vivant justicier de Chäteau-d'Oex « habitant riere
Le Locle », epouse Marguerite fille de feu Jacob Matthey
de l'Endroit du Locle. Le 27 juillet 1764, les epoux Rosat

font baptiser Abram-Louis Rosat leur fils. Le parrain est

Mo'ise Rosat, frere du pere de l'enfant.
Ce Moise Rosat, fils de feu « le sieur conseiller et

justicier Pierre Rosat de Chäteau-d'Oex epousa le 22 sep-
tembre 1764 au Locle, Judith-Ester, fille de feu Abram
Othenin-Girard du dit lieu. Le 12 mai 1765, le couple fait
baptiser son fils Pierre-Frederic. Des descendants de ces

souches existent encore aujourd'hui au Locle. Les Rosat du

Locle comme ceux de La Brevine se consacrerent tres tot
ä la pendulerie neuchäteloise, dans laquelle ils furent fort
habiles. La famille Rosat a donne au Locle des chronome-

triers (regleurs de precision) reputes.
A La Sagne, le recensement des etrangers de 1790 men-

tionne « Moise Rozät de Chäteau-d'Oex, laboureur, dans

ce pays des environ vingt ans, avec sa femme, deux fils et
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deux filles ». T1 ne parait pas qu'il soit identique avec Moise
Rosat que nous avons rencontre au Locle.

D'Erguel, des Rossier emigrerent dans les Montagnes
neuchateloises, pour le dire exactement au Locle et aux
Ponts-de-Martel. Dans ce dernier village, Jean, fils de Jean

Rossier, mentionne vers 1740 aux Convers, fut dans les

annees 1770 un termineur de montres qui occupa de nom-
breux horlogers A domicile.

Les Saugy s'etablirent de meme ä La Sagne et aux Ponts

pour y exercer la profession d'horloger. En ce dernier lieu,
Frederic Saugy, horloger, est encore etabli en 1812. D'au-
tres Saugy residerent au Locle, oil Jean Saugy de Rouge-

mont et son epouse Madeleine nee Duperret, font baptiser
leur fille Marie-Marguerite le 19 septembre 1765. Le par-
rain est Jean Rossier de Chäteau-d'Oex.

Les Yersin, de Chäteau-d'Oex, apparaissent ä La Bre-
vine ä peu pres ä la meme epoque que les Ramel et les

Rosat (1710-1712) ; ce fut d'abord une famille de «grangers

» (fermiers), puis de penduliers habiles, tandis que les

Ramel sont mentionnes comme faiseurs de boites de montres.

David-Louis Yersin, ne en 1755, est encore pendulier
ä La Brevine, en 1790. A une branche etablie ä Fleurier
se rattache Abram Yersin, mentionne en 1759 comme

horloger pendulier. Vers la fin du XVIIme siecle, des membres

de la famille Loup, de Rougemont, s'etablirent egalement
A Fleurier.

Marius FALLET, La Chaux-de-Fonds.
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